2-2 La Présidence de l’OFBS

Selon les dispositions de l’article 9 des Statuts de l’OFBS (version du 27 novembre 2008), 

« La présidence est assurée à tour de rôle par certains partenaires du groupement,

et ce pour une durée d’un an (…). »

Le règlement intérieur de l’OFBS précise en son article 2, § 1 le tour de rôle de la présidence :

« Les membres du groupement qui assurent à tour de rôle cette fonction sont : 

- L’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes et l'Union Nationale des Mutualités Socialistes (à tour de rôle tous les trois ans),

- La Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord - Picardie et  la Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord - Est (à tour de rôle tous les trois ans), 

- L’ORS Nord - Pas de Calais, l’ORS Picardie et l’Observatoire de la Santé du Hainaut, (à tour de rôle une fois tous les trois ans).

Le président est responsable de l’organisation de l’Assemblée Générale annuelle (convocations, compte-rendu, salle, repas, ...). Il préside celle-ci.

Le président convoque également les réunions du Comité de gestion, se charge de leur organisation et les préside. »
Les Présidents de l’OFBS de 2002 à 2009

	             Année

Organismes
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	1) ANMC et UNMS
	
	
	UNMS

Monsieur COHEUR
	
	
	ANMC Monsieur HERMESSE

(fin année)
	
	

	2) CRAM NP et CRAM NE
	
	CRAM NE

Monsieur DEHAYE
	
	
	CRAM NP

Monsieur

CORVAISIER
	CRAM NP

Monsieur

CORVAISIER

(début année)
	
	CRAM NE M. REINE Daniel

	3) ORS Nord Pas de Calais, ORS Picardie et Observatoire de la Santé du Hainaut
	ORS Picardie

Monsieur LORENZO
	
	
	Observatoire de la Santé du Hainaut

Madame TELLIER
	
	
	ORS Picardie

Monsieur LORENZO
	


En vue de la succession des différents opérateurs, la présidence de l’OFBS pourrait revenir à l’UNMS, M. COHEUR Alain.

